
Extrait PPRI

Article 2 : SONT ADMIS SOUS CONDITIONS dans les zones F-NU, F-
NU d, F-U , F-Ucu et F-Ucu-d

Article 2-3 : autres projets et travaux
k) Les piscines individuelles enterrées sont admises à condition qu’un balisage permanent
du
bassin par des barrières soit mis en place pour assurer la sécurité des personnes et des 
services
de secours.
l) Les parcs de stationnement de plus de 10 véhicules, non souterrains, sont admis sous
réserve :
- qu'ils soient signalés comme étant inondables
- que leur évacuation soit organisée à partir d'un dispositif de prévision des crues ou d'alerte 
prévu
au PCS,
- qu'ils ne créent pas de remblais
- qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

m) Les équipements d'intérêt général sont admis sous réserve d'une étude hydraulique
préalable, qui devra en définir les conséquences amont et aval et déterminer leur impact sur
l'écoulement des crues, les mesures compensatoires à adopter et les conditions de leur mise
en sécurité. Émargent à cette rubrique les travaux ou aménagements sur les ouvrages 
existants et les digues, y compris la constitution de remblais destinés à une protection 
rapprochée des lieux densément urbanisés, démontrée par une étude hydraulique, et après 
obtention des autorisations réglementaires nécessaires (loi sur l'eau, déclaration d’utilité 
publique...).

n) Les travaux d'aménagements sportifs et d’équipements légers d’animation et de 
loisirs de plein air ouverts au public sans création de remblais sont admis, sous réserve 
qu’ils ne créent pas d’obstacle à l’écoulement des crues.

I-2-4. PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES DE CHAQUE ZONE

la zone de danger F-NU, zone non urbanisée inondable par un aléa fort. En raison du 
danger, il convient de ne pas implanter de nouveaux enjeux (population, activités...). Sa 
préservation permet également de préserver les capacités d'écoulement ou de stockage des 
crues, en n'augmentant pas la vulnérabilité des biens et des personnes. Le principe général 
associé est l’interdiction de toute construction nouvelle.


